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Les petits-déjeuners de l’emploi
12/03/2010

En partenariat avec l’Association des 
Etablissements Sportifs et l’AISF 

Au programme

1. ACTIRIS et nos services aux employeurs
2. Diffuser vos offres et trouver votre candidat(e)
3. Les principales aides fédérales et régionales
4. Autres pistes
5. Contacts utiles

ACTIRIS et 
nos services aux employeursp y
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ACTIRIS = Office régional Bruxellois de l’Emploi

• Votre consultant, un interlocuteur privilégié 

• Conseils

• Orientation 

Nos services aux employeurs

• Diffusion de vos offres d’emploi

• Présélection de vos candidats

Diffuser vos offres et 
trouver votre candidat(e)( )
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• Portes d’entrée de vos offres:
− votre consultant

− ligne ACTIRIS – Employeurs: téléphone, fax et e-mail

− internet: Mon ACTIRIS – Employeurs

• Modes de diffusion possibles:
− Offres avec coordonnées: 

o diffusion via différents canaux disponibles
o pas de présélection

− Offre sans coordonnées:
o présélection des candidats

Les principales aides 
fédérales

Convention de Premier Emploi
• Public visé: 

− Jeunes  <26 ans

− Inscrits comme chercheurs d’emploi

• 3 catégories de CPE:
− Sans réductions ONSS

− Avec réduction ONSS

A ec réductions ONSS renforcées− Avec réductions ONSS renforcées

• Réductions ONSS: 
− 1000 € pendant 8 ou 16 trimestres, ensuite 400€ jusque fin CPE (26 ans)
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Activa et plan d’embauche win-win (1)
Age Durée d'inscription - chercheur 

emploi inoccupé ou assimilé
Réduction ONSS 

trimestrielle
Allocation de travail

mensuelle

< 
45 
ans

12 mois dans les 18 mois calendrier 1000 € : trimestre 1 à 5 <25 ans: 16 mois

24 mois dans les 36 mois calendrier 1000 € : trimestre 1 à 9 16 mois

36 mois dans les 54 mois calendrier 1000 € : trimestre 1 à 9
400 € : trimestre 10 à 13 24 mois

60 d l 90 l d 1000 € : trimestre 1 à 9 3060 mois dans les 90 mois calendrier 1000 € : trimestre 1 à 9
400 € : trimestre 10 à 21 30 mois

≥ 
45 
ans

6 mois dans les 18 mois calendrier 1.000 € : trimestre 1 à 5
400 € : trimestre 6 à 21 NON

12 mois dans les 18 mois calendrier 1.000 € : trimestre 1 à 21 NON

18 mois dans les 27 mois calendrier 1.000 € : trimestre 1 à 21 30 mois

Activa et plan d’embauche win-win (2) 

Conditions
chercheur d’emploi

Durée d’inscription comme 
chercheur d’emploi Allocation de travail mensuelle*

< 26 ans
+ pas de CESS À partir de 3 mois 1100€

pendant 24 mois

< 26 ans
+ maximum CESS À partir de 6 mois 1000€

pendant 24 mois

*Uniquement pour chômeurs complets indemnisés sauf pour les catégories de < 26 ans avec maximum CESS.

50 ans et plus
+ chômeur complet indemnisé À partir de 6 mois 1000€

pendant 24 mois

Chômeur complet indemnisé Min. 1 an et
maximum 2 ans

750 € pendant 12 mois, puis 500€
pendant 16 mois

Activa et plan d’embauche win-win : exemples 
(1)
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Activa et plan d’embauche win-win : 
exemples (2) 

! Ces calculs ne tiennent pas compte du pécule de vacances, de l’allocation de 
fin d’année, des frais de secrétariat social ou de l’assurance accident du travail.

Les principales aides 
régionales 
à Bruxellesà Bruxelles

FPI et IBO
Formation Professionnelle Individuelle en entreprise

• Formation de vos nouveaux collaborateurs, dans votre entreprise
• Public visé: tout chercheur d’emploi inscrit chez ACTIRIS
• Convention:

– Pas un contrat de travail
– Durée 1 à 6 mois

• Obligation d’engagement après la formation:
– Au min. même durée que la formation pour la FPI
– En CDI pour l’IBO

• Coût: Prime de productivité + frais de transport + assurance 
accidents de travail
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FPI – IBO: Calcul de la Prime de productivité

BRUT

ONSS 13,07%

Base: Salaire brut du candidat

Exemple:
Allocations chômage: 950€
Rémunération brute: 1.800€

1.800€ BRUT
235€ ONSS

Allocations

Prime de Productivité

-235€ ONSS
-950€ allocations de chômage
= 615€ prime de productivité

Primes de Transition Professionnelle

Prime pour PME, liée à une formation en entreprise 

• Public visé: 
− Diverses catégories de candidats plus difficiles à placer de par leur âge, 

qualification et passé professionnel

• Plan de formation:
4 h− Min. 240h

− Ou formation reconnue pour une CPE liée à une formation en alternance

• Prime: 
− 125, 250 ou 500€/ mois pendant 12 mois selon le type de contrat offert

Stage en entreprise: 
convention d’immersion professionnelle

• Stage en entreprise: en dehors de tout cadre formel de formation
• Public visé: toute personne inscrite chez ACTIRIS comme 

chercheur d’emploi
• Convention:

– pas un contrat de travail
– durée 1 à 6 mois

• Plan de formation à faire agréer par Bruxelles-Formation ou 
VDAB/RDB.

• Coûts: assurance accident du travail + indemnité minimale de stage 
variant entre 558,60€ et 681,24€ selon l’âge du stagiaire.

• Remarque: dispense de l’ONEM nécessaire si chômeur  complet 
indemnisé
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Les chèques ACTIRIS 

Chèque Langues - Job

• 60 heures de cours de langue individuels en FR/NL/ANG/ALL

• Conditions au moment de la demande:
– Être chercheur d’emploi et inscrit chez ACTIRIS

– Résider à Bruxelles ou y trouver un futur emploi

– Parler une des 2 langues de la Région

– Passer un test de langues AVANT la signature d’un contrat de travail

• Contrat de travail min. mi-temps, min. 6 mois 

• Installation comme indépendant à titre principal

Chèque TIC – Job
• Cours individuels et/ou collectifs en technologies de 

l’information et de la communication (bureautique, Internet, 
programmes informatiques spécifiques) 

• Conditions au moment de la demande:
– Être chercheur d’emploi et inscrit chez ACTIRIS

– Résider à Bruxelles ou y trouver un futur emploi

– Démarche AVANT la signature d’un contrat de travail

• Contrat de travail min. mi-temps, min. 6 mois
• Installation comme indépendant à titre principal
• Montant max. intervention d’ACTIRIS: 2240 €
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Formations disponibles avec le chèque TIC–
JobSystèmes d’opération : 

Windows, Linux, Mac OS

Programmes :
• Microsoft : Word, Excel, Access, Powerpoint, Internet Explorer, 

Outlook, Frontpage, InfoPath, Visio
• Adobe : Acrobat, GoLive, Illustrator, InDesign, Pagemaker, Adobe : Acrobat, GoLive, Illustrator, InDesign, Pagemaker, 

Photoshop
• Corel :Draw, Wordperfect, Photopaint
• Macromedia : Dreamweaver MX, Fireworks MX, Flash MX
• Autres: 3D Studio Max, Autocad, Business Objects End  User, 

Quark Xpress, SAP

Chèque Formation
• Complément de formation en fonction des spécificités du poste, 

par un organisme de formation payant choisi par l’employeur.  
• Conditions au moment de la demande:

– Être chercheur d’emploi inoccupé et inscrit chez ACTIRIS
– Être dans une des conditions spécifiques (avoir signé un CPP par exemple)
– Résider à Bruxelles
– Employeur situé à Bruxellesp y
– Demande AVANT la signature du contrat de travail

• Contrat: durée indéterminée, mi-temps min.
• Financé à 50% par ACTIRIS (max. 2.250€) et à 50% par 

l’employeur.

Autres pistes
• Article 60: mise à disposition de travailleurs par les CPAS (coût et règlementation 

varient d’un CPAS à l’autre)
• SINE: vise la réinsertion d’allocataires sociaux très difficiles à placer dans 

l’économie sociale d’insertion
- Reconnaissance: 02/ 233 47 24 - SPF Emploi, Economie et Concertation sociale 

www.emploi.belgique.be
- 02/ 542 16 11  - ONEm – Service Attestations

• Aide au placement des personnes avec un handicap: 
- www.phare.bep
- Service Diversité du Pacte Territorial pour l’emploi au sein d’ACTIRIS: 02/505 78 21

• ACS: Agent Contractuel Subventionné: 
- Subventions à Bruxelles pour les postes dans des ASBL;
- Engagement de demandeurs d’emploi Bruxellois en priorité avec minimum 6 mois 

d’inactivité sur les 12 mois calendrier (exceptions pour durée d’inactivité)
- Contact: Service ACS d’Actiris: 02/505 14 92 ou ACS-GECO@actiris.be
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Aleida 
DELEFORTRIE

Natalia LYSSENKO
Consultante PME

Service Gestion Employeurs
Rue Marché aux Poulets, 7

1000 Bruxelles

Consultante PME

0499.966 372
adelefortrie@actiris.be

0498.944 947
nlyssenko@actiris.be


